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Recommandation générale n
o
 12: Violence contre les femmes 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, 

Considérant que les articles 2, 5, 11, 12 et 16 de la Convention obligent les États parties à 

prendre des mesures pour protéger les femmes contre les violences de toutes sortes se produisant 

dans la famille, sur le lieu de travail et dans tout autre secteur de la vie sociale, 

Tenant compte de la résolution 1988/27 du Conseil économique et social, 

Recommande aux États parties d’inclure, dans leurs rapports périodiques au Comité, 

des renseignements sur: 

1. La législation en vigueur pour protéger les femmes contre l’incidence des 

violences de toutes sortes dans la vie quotidienne (y compris la violence sexuelle, les mauvais 

traitements dans la famille, le harcèlement sexuel sur le lieu de travail, etc.); 

2. Les autres mesures adoptées pour éliminer cette violence; 

3. L’existence de services d’appui à l’intention des femmes qui sont victimes 

d’agressions ou de mauvais traitements; 

4. Les données statistiques sur l’incidence de la violence sous toutes ses formes 

qui s’exerce contre les femmes et sur les femmes qui sont victimes de violences. 
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 Figurant dans le document A/44/38. 


